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Claude du GRANRUT

GROUPE DE TRAVAIL N°3 « PERSONNALITE JURIDIQUE »

Avant projet de Rapport

Propositions de modifications

1 – Observation Générale

L’ensemble du texte proposé reflète parfaitement les travaux du Groupe de travail.

2 – Propositions de modifications

Présentation des conséquences de la reconnaissance explicite de la personnalité juridique de l’Union

et la fusion de celle-ci avec celle de la Communauté.

a/ Sur le plan de la logique et dans la perspective d’une proposition de simplification des

traités, il me semble qu’il est préférable de mentionner la représentation de l’Union à l’extérieur

comme une des conséquences principales de la personnalité juridique unique et de préciser la

rédaction des articles à modifier et à ajouter au TUE qui figureraient dans la partie fondamentale du

futur Traité.

b/ Concernant les nouvelles procédures qui découlent de la personnalité juridique unique et qui

sont présentées dans les textes en italiques, ceux-ci pourraient être accompagnés par des indications

plus précises concernant l’articulation nouvelle des articles 24 et 38 du TUE et 300 du TCE. Cela

pourrait aller jusqu’à des propositions de rédaction d’articles.

c/ Pour répondre aux souhaits de certains des membres du Groupe de Travail concernant les accords

impliquant les domaines PESC et JAI, le rapport pourrait présenter une proposition de procédure de

négociation.

Avec mes remerciements.

                                        


